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NOTE D’ACCOMPAGNEMENT
DOSSIER « CARTEL DES CAMIONS »


I - RAPPEL DU CONTEXTE

Entre 1997 et 2011, les six principaux constructeurs européens de camions (DAF, Daimler (Mercedes), Iveco, MAN, Volvo/Renault Trucks et Scania) se sont entendus de manière illégale sur :
· Les prix de vente des camions moyens (6-16 tonnes) et lourds (+16 tonnes),
· Le calendrier d’introduction des normes environnementales (Euro 3 à Euro 6),
· La répercussion coordonnée des coûts liés à ces normes sur les acheteurs.

Ces constructeurs ont été condamnés pour entente illicite par une décision de la Commission européenne du 19 juillet 2016. Cinq constructeurs ont accepté de transiger pour un montant d’environ 2,9 Mds€. 

La société Scania a contesté cette condamnation en justice et une décision définitive a été rendue par la CJUE le 1er février 2024, qui a confirmé la condamnation à une amende de 880 M€.


II - CONSÉQUENCES JURIDIQUES DE CETTE CONDAMNATION POUR LES ACQUÉREURS DE CAMIONS

Cette décision ouvre la voie, pour les acheteurs de camions concernés, à une action en responsabilité quasi-délictuelle pour pratiques anticoncurrentielles afin d’obtenir la réparation du préjudice subi (L 481-1 et suivants du Code de commerce). 

Le préjudice indemnisable comprend principalement :
· Le surcoût payé lors de l’achat ou du leasing des camions, estimé en moyenne à 9 % du prix d’achat ;
· La surconsommation de carburant liée au non-développement des normes Euro 3 à 6 ;
· Les intérêts cumulés sur les sommes allouées, en sus du principal, pour assurer une réparation intégrale.

Cette action peut être intentée contre tous les fabricants mis en cause dans le cartel du fait de la solidarité qui existe entre toutes les sociétés ayant participé à une entente.

Le délai de prescription en matière d’entente anticoncurrentielle est de cinq ans, à compter de la décision ayant condamné la société Scania, soit jusqu’au 1er février 2029.

De nombreuses réclamations en indemnisation ont été portées devant les tribunaux. Pendant longtemps, elles ont été rejetées en raison de l’insuffisance des éléments produits pour établir la réalité et l’ampleur du préjudice invoqué.

Toutefois, une décision du 3 octobre 2025 du Tribunal de Commerce de Bordeaux a fait droit à la demande d’entreprise de transport routier qui a été indemnisée pour l’achat de 33 camions à hauteur de 9 % du prix d’achat de chaque camion et pour la surconsommation de carburant. 
III - ACTIONS POSSIBLES

Sous réserve de disposer des preuves d’acquisition pour chaque camion pendant la période concernée (1997-2011), à savoir idéalement : 
· Bon de commande (si disponible), date de commande et date de livraison
· Factures d’achat des véhicules
· Contrats de crédit-bail, leasing ou location longue durée 
· Facture de levée d’option
· Certificats d’immatriculation (cartes grises)
· Marque et modèle, numéro de châssis (VIN) 
les entreprises peuvent tenter d’obtenir réparation de leur préjudice auprès des constructeurs en utilisant une des voies de recours suivantes : 

1 - Négociation d’une transaction amiable directement avec un des constructeurs (voir exemple de courrier ci-après)

Cette démarche peut être engagée directement par l’entreprise (trame en annexe) ou par l’intermédiaire de son avocat. Le montant obtenu est souvent inférieur à celui octroyé par un jugement, mais cette voie est plus rapide qu’une procédure judiciaire. Certains constructeurs privilégient désormais cette voie pour éviter des jurisprudences défavorables.

2 - Action individuelle en justice

Il s’agit d’une assignation des constructeurs devant le Tribunal de commerce ou selon les cas le Tribunal des activités économiques (TAE). Lors d’une telle action en justice, l’indemnisation est potentiellement plus élevée. Toutefois, en sus d’une durée plus longue et d’un coût plus élevé en raison du recours à un avocat, il convient également de démontrer de l’absence de répercussion des surcoûts dans le prix des entreprises, nécessitant une étude économique.

3 - Action groupée avec un cabinet d’avocat

Cette option présente l’avantage d’une mutualisation des frais (notamment pour l’étude économique). Plusieurs cabinets proposent de se joindre à des actions communes notamment le cabinet Lexport à Bordeaux, à l’origine de la première décision favorable.

4 - Cession de créances à un organisme spécialisé

Des structures spécialisées proposent de racheter les créances indemnitaires liées au cartel des camions. Le prix d’achat peut être forfaitaire ou proportionnel au montant obtenu après des constructeurs de camions à l’issue de la procédure amiable ou contentieuse engagée.
Attention : vérifier le sérieux et l’assise financière des organismes de rachat de créances


EXEMPLE DE LETTRE - DEMANDE DE TRANSACTION AMIABLE
(à adresser au service juridique / contentieux du constructeur concerné)


[Dénomination sociale de l’entreprise] 					
[Forme juridique] – [Capital]
[Adresse]
[SIREN]
À l’attention de :
Service juridique / Direction contentieux
[Nom du constructeur]
[Adresse]


Date : ….


Par lettre recommandée AR

Objet : Demande de transaction amiable - Indemnisation du préjudice subi du fait de l’entente illicite sur le marché des poids lourds

Madame, Monsieur,

Notre société [Nom de l’entreprise] a acquis, directement ou indirectement, plusieurs véhicules poids lourds de plus de 6 tonnes produits et commercialisés par votre groupe, au cours de la période couverte par l’entente anticoncurrentielle sur le marché des camions constatée par la Commission européenne dans sa décision du 19 juillet 2016.

Cette décision, devenue définitive, a établi que votre groupe a participé à cette entente illicite portant notamment sur la coordination des prix et du calendrier d’introduction des technologies liées aux normes d’émission, en violation de l’article 101 du TFUE.

Conformément à la directive 2014/104/UE, transposée en droit français aux articles L. 481‑1 et suivants du Code de commerce, et à la jurisprudence constante des juridictions nationales, le préjudice subi par les acheteurs de camions concernés est présumé, dès lors qu’ils ont acquis des véhicules affectés par l’entente pendant la période incriminée.

Notre société remplit ces conditions et a, à ce titre, subi un préjudice économique consistant en un surcoût à l’achat, directement imputable à cette entente anticoncurrentielle.

Soucieuse de privilégier une résolution amiable et pragmatique de ce différend, notre société souhaite engager avec votre groupe des discussions transactionnelles en vue :
· D’une indemnisation équitable du préjudice subi,
· Dans un cadre confidentiel,
· Évitant une procédure judiciaire longue et coûteuse pour les deux parties.

À cet effet, vous trouverez ci-joint les éléments permettant d’identifier les véhicules concernés (copie des contrats périodes d’acquisition, modèles, numéros de châssis, éléments de prix).

Nous sommes prêts à examiner toute proposition sérieuse d’indemnisation forfaitaire de votre part.

La présente démarche amiable est réalisée sans reconnaissance, renonciation ni préjudice des droits de notre société.
À défaut d’ouverture de discussions transactionnelles dans un délai raisonnable, notre société se réserve la faculté d’exercer toute action contentieuse utile devant la juridiction compétente, en réparation intégrale de son préjudice, majorée des intérêts et frais afférents.

Dans l’attente de votre réponse, et restant à votre disposition échanger ou pour toute information complémentaire, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations les meilleures.


[Nom et fonction du signataire]
Pour [Nom de l’entreprise]


PJ : Eléments permettant d’identifier le(s) camion(s) 
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